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Madagascar sur tous les fronts pour l’effectivité de l’inclusion financière. Par le biais de, la Coordination Nationale de la Finance Inclusive (CNFI), un service chargé 
de la promotion de l’inclusion financière auprès du Trésor public malagasy, Madagascar est un membre actif de l’Alliance pour l’Inclusion Financière (AFI) – principale 
organisation mondiale en matière de politique et de réglementation d’inclusion financière.  La Grande Île fait aussi partie des pays africains qui ont lancé l’Initiative Africaine 
sur les Services Financiers via la Téléphonie Mobile ou AMPI (African Mobile Phone Financial Services Policy Initiative), une plateforme appelée à fournir des orientations 
à haut niveau dans le développement de l’inclusion financière à travers les services financiers mobiles.

L’Alliance pour l’Inclusion Financière (AFI) a organisé les 09 et 10 mai 2017 une formation sur la réglementation des services financiers numériques dans la capitale 
mozambicaine – Maputo, suivie de la 5ème table ronde annuelle des dirigeants de l’AMPI (African Mobile Phone Financial Services Policy Initiative) les 11 et 12 mai 2017, 
toujours à Maputo. Etant un membre fondateur de l’AFI, Madagascar représenté par  le Directeur Général du Trésor, Pierre-Jean Feno a été choisi comme panéliste de la 
session sur le thème « Engagements sur la Déclaration de Maya : Catalyseurs des progrès en matière d’inclusion financière ».

La Grande Île, à travers le  Trésor Public malagasy, s’est engagée, dans le cadre de cette Déclaration de Maya, en 2012, à améliorer l’accès de la population aux services 
de microfinance par le biais de l’augmentation du taux de pénétration de 22,6% en 2012 à 37% en 2017. D’autres chantiers ont également fait l’objet de l’engagement de 
Madagascar, entre autres : la réforme des lois et réglementations, notamment dans le domaine du mobile banking et de la protection des consommateurs des services 
financiers; et la disponibilité des données sur l’inclusion financière fiables et à jour répondant aux normes internationales fixées par le Groupe de Travail de l’AFI sur les 
Données d’Inclusion Financière ou FIDWG.

Cinq ans après cet engagement, Madagascar a effectué un grand pas vers l’inclusion financière par l’adoption de la Stratégie Nationale de la Finance Inclusive 2013 
– 2017, la publication de la loi sur la monnaie électronique et la réalisation d’une enquête FINSCOPE Consommateur. Le pays est aussi le deuxième pays de l’Afrique 
qui s’est engagé dans l’interopérabilité des services de monnaie mobile depuis septembre 2016. Le taux de pénétration des ménages  est aujourd’hui estimé à 31,6%. 
Celui-ci pourrait atteindre les 34% d’ici la fin d’année. L’objectif de 37% ne sera donc pas atteint compte tenu  des différents problèmes rencontrés par certaines institutions 
de microfinance (IMF) et la transformation d’une IMF en établissements bancaires.  Le Directeur Général du Trésor n’a de ce fait  pas omis de mentionner lors de son 
intervention à Maputo que des défis restent à relever pour Madagascar, notamment la mise à jour de l’Enquête FinScope Consommateur tous les deux ans, tout en menant 
une enquête FinScope auprès des Petites et Moyennes Entreprises (PME) ; ou encore la protection des consommateurs de services financiers et l’éducation financière 
qui sont « les bonnes bases de l’inclusion financière ».

Stratégie nationale de l’inclusion financière

L’élaboration de la Stratégie Nationale de l’Inclusion Financière couvrant la période 2018 à 2022 figure parmi les grands chantiers de la promotion de l’inclusion financière. 
Contrairement aux précédents documents de stratégie, la conception de celle-ci sera assurée par la Coordination Nationale de la Finance Inclusive en collaboration avec 
toutes les parties prenantes relevant du secteur public et privé, mais ne sera plus confiée aux consultants. 
C’est dans le cadre de son élaboration qu’un Atelier sur la restitution des Résultats du diagnostic sur l’Offre en Services financiers et de l’analyse de la Demande en 
Services financiers a été organisé à l’Hôtel le Pavé à Antaninarenina le 03 mai dernier. Ce processus a été mené en partenariat avec le Fonds d’équipement des Nations 
unies (UNCDF), FinMark Trust  et CENFRI (Centre for Financial Regulation and Inclusion). Un Atelier qui a également vu la définition des actions prioritaires pour la feuille 
de route de l’inclusion financière à Madagascar, et qui a réuni tous les acteurs et les parties prenantes du secteur de l’inclusion financière du pays, ainsi que les partenaires 
techniques et financiers collaborant avec la Grande Île. La nouvelle Stratégie Nationale de l’Inclusion Financière à Madagascar entrera en vigueur et mise en œuvre à partir 
du début de l’année 2018. Celle-ci devrait permettre d’améliorer l’inclusion financière « à travers les services financiers numériques » entre autres ou encore améliorer 
l’accès des ménages et  des Petites et Moyennes Entreprises au financement, notamment en baissant le coût des ressources par la mobilisation de l’épargne. 

Atelier sur les déterminants du taux d’intérêt

Le Trésor Public Malagasy a engagé beaucoup d’efforts dans la réalisation de plusieurs actions pour promouvoir l’inclusion financière notamment la campagne d’éducation 
financière menée dans le cadre de la célébration de la semaine mondiale de l’argent 2017 Global Money Week  (GMW) qui s’est tenue du 27 mars au 02 avril 2017, une 
célébration qui  a permis au pays de se classer finaliste parmi les 132 pays participants du GMW.

Dans cette optique de la mise en œuvre de l’inclusion financière à Madagascar, un atelier de restitution des  résultats de l’étude sur les déterminants du taux d’intérêt  
s’est tenu à l’Hôtel Colbert du 05 mai 2017, sous la houlette de la Direction Générale du Trésor. Cette étude a été menée par le Consortium MicroFinanza Rating/ MT 
Transparency /Pricewaterhouse Coopers Tax & Legal, grâce au financement de l’Africa Catalytic Growth Fund pour soutenir les activités du PASEF (Projet d’Appui aux 
Services Financiers. Elle a été faite sur un échantillon de 14 établissements de crédit (7 banques et 7 microfinances) qui ont répondu favorablement à l’initiative du PASEF 
; et a été réalisée pour améliorer l’accès au financement des micro, petites et moyennes entreprises, et les ménages malagasy. Le but étant d’identifier les déterminants 
significatifs de ces taux et d’analyser les impacts des textes réglementaires ainsi que le rôle des institutions dans la fixation des taux d’intérêt. 

Dans son allocution, le Directeur Général du Trésor a souligné que : « Le niveau des taux d’intérêts est un des facteurs importants, permettant l’accès ou non des micro, 
petites et moyennes entreprises, aussi bien que les ménages, au financement. Ce niveau des taux d’intérêt a une influence importante sur les comportements financiers 
des ménages et des entreprises. De plus, dans le contexte où le secteur informel prend le dessus à Madagascar sur le formel, il est vital de renverser la vapeur, si nous 
souhaitons réaliser la croissance inclusive à Madagascar, en favorisant l’appui financier et technique de nos micro, petites et moyennes entreprises, par la création de 
conditions favorables et viables à leur développement. »
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Date : Lundi 28 août 2017
Lieu : Salle 311-Direction Générale du Trésor – Bâtiment MFB Antaninarenina

Le Trésor Public Malagasy à travers le Service de la Finance Extérieure (FINEX) qui est rattaché à la 
Direction des Opérations Financières, dans sa mission de contrôle et suivi des opérations de change 
traite actuellement des dossiers sur support papier émanant des usagers, et exploite les comptes rendus 

envoyés par les banques et les bureaux de change relatifs aux domiciliations des opérations d’importations 
et d’exportations, aux transferts et aux allocations de voyage. 

Cette dépendance vis-à-vis des envois effectués par les banques et les bureaux de change présente cependant 
un certain nombre de limites ne permettant pas au FINEX de suivre l’évolution en temps réel des opérations 
de change.

Pour pallier entre autres à ces limites, et aussi compte tenu de l’évolution technologique et dans le cadre de 
la poursuite du chantier de la dématérialisation des procédures administratives, le Trésor Public Malagasy 
a décidé de lancer le «Système Intégré de Gestion des Opérations de Change» ou SIG-OC. Il s’agit d’un 
système informatisé qui consiste en l’informatisation et l’automatisation du processus de traitement 
des dossiers liés au change. Le dispositif est accessible en ligne via le lien : https://www.dof-tresorpublic.
mg. L’objectif principal du SIG-OC est de « contribuer à l’amélioration de la bonne gouvernance et la 
transparence de gestion ».

Le développement du SIG-OC a été initié en 2016 au niveau de la Direction des Opérations Financières/
Service de la Finance Extérieure. Après plusieurs mois de période de test, l’opérationnalisation du SIG-OC –  
volet «domiciliation Import et Export» a été rendue effective à partir du lundi 24 Juillet 2017 au niveau 
des banques primaires. Et c’est à partir du vendredi 01 Septembre 2017 que le volet « domiciliation Import 
et Export » du SIG-OC sera intégralement opérationnel et accessible pour tous les opérateurs. Les opérateurs 
sont ainsi invités à l’inscription et à la création de compte SIG-OC. Cependant, les opérateurs qui ont déjà 
effectué des domiciliations au titre de l’année 2017, doivent se rendre auprès de leur banque domiciliataire 
pour la création de leur compte. Quant aux opérateurs exportateurs et importateurs qui n’ont pas encore 
effectué d’opérations au titre de l’année 2017, ils s’inscrivent directement en ligne, via le lien indiqué ci-
dessus.

La mise en place du SIG-OC présente plusieurs avantages pour tous les acteurs concernés. Du côté 
de l’Administration, ce système permet entre autres une meilleure traçabilité et un meilleur suivi de 
l’évolution des opérations de change. Il facilite la détection des infractions à la réglementation de 
change. Il permet aussi à l’administration de disposer en temps réel des statistiques sur les opérations 
de change. Du côté des banques, le SIG-OC permet d’assurer un meilleur suivi des dossiers d’imports et 
exports de leurs clients. Pour les opérateurs économiques, SIG-OC leur permet de déposer directement 
en ligne leurs demandes sans avoir à se déplacer auprès des banques ainsi que consulter en temps 
réel de l’évolution de leurs demandes ou d’extraire et d’utiliser des données à des fins statistiques.  
« L’opérateur va gagner en productivité, que ce soit pour l’émission ou pour le suivi des demandes ».

A noter que dans le cadre de l’exploitation du SIG-OC, le Trésor public Malagasy travaille en étroite collaboration 
avec les banques, la Direction des douanes et Gasynet.

A titre informatif également, environ 80 000 dossiers de domiciliation liés aux opérations commerciales sont 
recensés chaque année au niveau du Service FINEX.


